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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GENt!VE 

SIXIEME REUNION 

AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 30 octobre 1992 

VARIETES ESSENTIELLEMENT DERIVEES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

I. Introduction 

1. L'Acte de 1991 de. la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales ("Acte de 1991") contient, a son article 14.5), des 
dispositions qui etendent la portee de la protection conferee a l'obtenteur 
d' une var iete protegee en vertu des paragraphes 1) a 4) de 1' article 14 aux 
"variates essentiellement derivees de la variete protegee, lorsque celle-ci 
n'est pas elle-meme une variete essentiellement derivee". 

2. La Conference diplo.matique de revision de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales, qui a siege a Geneve du 4 au 
19 mars 1991 et a adopte a 1' unanimite le texte de 1' Acte de 1991, a decide 
(voir le document DC/91/140) de prier "le Secretaire general de l'UPOV de 
commencer immediatement apres la Conference les travaux en vue de l'etablisse
ment de projets de principes directeurs, en vue de leur adoption par le Conseil 
de l'UPOV, sur les varietes essentiellement derivees". 

3. Des debats qui ont precede !'adoption de la resolution precitee, lors de 
la Conference diplomatique, il est ressorti ce qui suit : 

a) les principes directeurs adoptes ne devraient avoir aucune force obli
gatoire; 

b) ils ne pourraient ni ne devraient modifier les dispositions de la Con
vention quant au fond, ni son interpretation; 
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c) les dispositions relatives aux variE!tes essentiellement derivees font 
partie integrante de celles qui determinant l'etendue de la protection conferee 
A l'obtenteur1 c'est a l'obtenteur qu'il incombe d'etablir et de defendre 
l'etendue de la protection de sa variete par rapport A celle d'autres varietes, 
de sorte qu'il pourrait s'averer inapproprte de destiner les principes direc
teurs aux gouvernements des Etats membres. 

II. Nature des principes directeurs 

4. Avec !'approbation de son Conseil, l'UPOV publie : 

i) des Principes directeurs pour la conduite de l'examen des caracteres 
distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions vegetales con
cernant des especes determinees; 

ii) une Introduction generale a ces principes directeurs, qui donne aux 
Etats membres des indications sur les principes generaux applicables a la 
conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de la 
stabilite1 

iii) des Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales. 

Ces principes directeurs et recommandations portent, dans chaque cas, sur les 
conditions a remplir ou les exigences a satisfaire avant que la protection ne 
so it accordee a une var iete. L I octroi de la protect ion etant du ressort des 
autorites competentes des Etats membres, ces principes directeurs et recomman
dations concernent en fait la pratique des services des Etats en question et 
s'adressent done a leurs gouvernements. 

5. L'article 5 de l'Acte de 1991 precise les conditions d'octroi d'un droit 
d'obtenteur et il dispose que cet octroi ne peut dependre "de conditions sup
plementaires ou differentes". Les elements relatifs·a la derivation ne figu
rent pas au nombre des criteres a remplir prealablement a !'octroi d'un droit 
d'obtenteur. Une pretendue constatation de "derivation essentielle", faite par 
un service national au moment de l'octroi du droit, risquerait de constituer 
!'imposition d'une "condition supplementaire" ou d'une restriction afferente a 
!'octroi et etre contraire, a ce titre, aux dispositions de l'Acte de 1991. 
Cette conclusion concorde avec le point de vue, exprime a maintes reprises par 
des delegues lors de la conference diplomatique et lors de reunions prepara
toires de cette derniere, selon lequel il appartient aux titulaires des droits 
sur les varietes d'etablir !'existence d'une relation de derivation essentielle 
entre deux varietes protegees. Cela etant, il faudra que tout principe direc
teur relatif a la nature de la derivation essentielle soit d'un caractere fon
damentalement different des principes directeurs et recommandations existants 
de l'UPOV, qui s'adressent aux Etats membres et concernant la pratique de leurs 
services. 

III. Les dispositions de l'Acte de 1991 relatives a la derivation essentielle 

6. Le texte complet de !'article 14.5) de l'Acte de 1991 est le suivant 

"5) [Varietes derivees et certaines autres variates) a) Les 
dispositions des paragraphes 1) a 4) s'appliquent egalement 

i) aux varietes essentiellement derivees de la variete prote
gee, lorsque celle-ci n' est pas elle-meme une var iete essent ielle
ment d~rivee, 
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i i) aux var H~tes qui ne se dist inguent pas net tement de la 
variete protegee conformement a !'article 7 et 

iii) aux var ietes dont la product ion necess i te l' emploi repete 
de la variete protegee. 

b) Aux fins du sous-alinea a)i) une variete est reputee essen
tiellement derivee d'une autre variete ("variete initiale") si 

i) elle est principalement derivee de la variete initiale, ou 
d'une variete qui est elle-meme principalement derivee de la variete 
ini t iale, tout en conservant les expressions des caracteres essen
tiels qui resultent du genotype ou de la combinaison de genotypes 
de la variete initiale, 

ii) elle se distingue nettement de la variete initiale et 
iii) sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 

derivation, elle est conforme a la variete initiale dans !'expres
sion des caracteres essentiels qui resultent du genotype ou de la 
combinaison de genotypes de la variete initiale. 

c) Les varietes essentiellement derivees peuvent etre obtenues, 
par exemple, par selection d'un mutant nature! ou induit ou d'un va
riant somaclonal, selection d'un individu variant parmi les plantes 
de la variete initiale, retrocroisements ou transformation par genie 
genetique." 

Le libelle precis des dispositions ci-dessus fait !'objet d'un examen dans les 
paragraphes qui suivent. 

7. "lorsque [la variete protegee] n'est pas elle-meme une variete essentiel
lement derivee" (article l4.5)a)i)) : Les mots soulignes renvoient ala situa
tion ou, par exemple, la variete C est essentiellement derivee de la variete B 
qui est, a son tour, essentiellement derivee de la variete A. Ils precisent 
que cette variete c n'e~t pas sous !'empire de la protection accordee a la 
variete B. Ces mots n'ont pas pour objet d'obliger le titulaire des droits 
d'apporter la preuve positive que la variete protegee n'est pas elle-meme une 
variete essentiellement derivee avant qu'il ne soit en mesure de faire valoir 
les droits conferes par !'article l4.5)a)i), et ne doivent pas etre interpretes 
comme tels. Ces mots offrent a l'obtenteur d'une variete presumee "essentiel
lement derivee" la possibilite de montrer que la variete initiale est elle-meme 
une variete essentiellement derivee. 

8. "principalement derivee de la variete initiale" (article 14.5)b)i)) : 
L'exigence d'une "derivation principale" signifie qu'une variete ne peut etre 
essentiellement derivee que d'une seule variete. Les discussions sur les pro
positions de revision au cours des sessions du Comite administratif et juri
dique qui ont precede !'adoption d'un projet de convention par le Conseil, en 
octobre 1990, ont fait apparaitre une intention constante, a savoir qu'une 
variete ne serait essentiellement derivee d'une autre variete que si elle rete
nait quasiment !'ensemble du genotype de cette autre variete. Ceci est con
firme par les mots qui font !'objet de commentaires au paragraphe 9 ci-dessous. 
Une variete derivee ne conserverait pas, en pratique, les expressions des 
caracteres essentiels de la variete dont elle est derivee si elle n'est pas 
derivee presque entierement de cette variete. 

9. "tout en conservant les expressions des caracteres essentiels" : Les 
caracteres essentiels sont ceux qui sont indispensables a la variete ou fonda
mentaux pour elle. Il semblerait que le terme "caracteres" englobe toutes les 
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caracteristiques d'une variete, y compris par exemple les caracteres morpholo
giques, physiologiques, agronomiques, industrials et biochimiques. Il est 
prOpOSe que le reSUl tat d I Un examen biOChimique mene SUr Une var iete I par 
exemple a l'aide d'une sonde genetique, constitue un caractere de la variete. 
Les mots "tout ·en conservant" signifient qu·' il faut que 1 1 e·xpression des carac
teres essentials soit derivee de la variete initiale. 

10. "qui resultant du genotype" : Ces mots precisent que seuls les caracteres 
d'une variete qui peuvent etre herites genetiquement doivent etre pris en con
sideration. Il ne doit pas etre tenu compte des elements descriptifs du mate
riel vegetal qui representant les effets de l'environnement. La question s'est 
posee de savoir si le resultat d'un examen a l'aide d'une sonde genetique, par 
example un polymorphisme des longueurs des fragm·ents de restriction, constitue 
un caractere "resultant du genotype". Il est propose que le resultat d'un tel 
examen "resulte du genotype". 

11. "ii) elle se distingue nettement de la variete initiale" : Ces mots 
signifient que la derivation essentielle concerne seulement les varietes qui 
se distinguent nettement d'une variete initiale et peuvent, de ce fait, etre 
protegees independamment de cette derniere. 

12. "iii) sauf en ce qui concerne les differences resultant de la derivation, 
elle est conforme a la variete initiale dans !'expression des caracteres essen
tials qui resultent du genotype ou de la combinaison de genotypes de la variete 
initiale" : Les mots "sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 
derivation" ne fixent pas de limite quant a l'ampleur de la difference qui peut 
exister lorsqu'une variete est consideree comme essentiellement derivee. Le 
sous-alinea i), en revanche, fixe une limite. Les differences ne doivent pas 
etre telles que la variete ne conservera pas "les expressions des caracteres 
essentials qui resultent du genotype ou de la combinaison de genotypes de la 
variete initiale". La comparaison des sous-alineas i) et iii) de !'arti
cle 14.5)b) est quelque peu problematique, en ce sens que le premier semble 
exiger la totalite de !'expression des caracteres essentials qui resultent du 
genotype de la variete initiale, tandis que le second exige seulement que la 
variete derivee soit conforme a la variete initiale, sauf en ce qui concerne 
les differences resultant ,de la derivation (voir toutefois, a cet egard, !'ana
lyse faite au paragraphe 13 ci-apres). Les examples de methodes conduisant a 
des cas de derivation donnes a !'article 14.5)a) indiquent clairement que les 
differences resultant de la derivation doivent se limiter a une ou plusieurs. 

IV. Etablissement de la "derivation essentielle" d'une variete 

13. L'article 14.5)b) fixe les conditions a remplir pour qu'une variete pos
terieure so it reputee essentiellement der ivee d' une autre var iete ( "var iete 
initiale"). La deuxieme de ces conditions (fixee au sous-alinea b)ii) de cet 
article) est uniquement que la variete posterieure doit se distinguer nettement 
de la var iete in it iale, et elle n 'appelle aucun commentai re. La premiere de 
ces conditions (fixee au sous-alinea b)i)) est que la variete posterieure doit 
etre derivee de la variete initiale, d'ou !'obligation d'avoir utilise le mate
riel genetique de cette variete initiale dans la creation de la variate poste
rieure. La premiere condition a done trait a l'origine genetique de la variete 
posterieure. Quant a la troisieme condition (fixee au sous-alinea b)iii)), 
elle prevoit que la variete posterieure doit etre conforme ("rendue semblable") 
a la var iete ini t iale dans 1 'express ion des caracteres essent iels her i tes de 
la variete initiale, sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 
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derivation. Cette troisieme condition porte done sur le degre de similitude 
de la variete posterieure par rapport a la variete initiale. Bien que la pre
miere condition soit aussi en rapport avec le degre de similitude, sa fonction 
premiere est d'etablir une exigence concernant l'origine genetique de la 
variete. 

14. La question de l'origine genetique de la variete posterieure que pose 
!'article 14.5)b)i) est avant tout une question de fait a etablir a l'aide de 
toutes les preuves disponibles, y compr is les temoignages personnels, les 
archives de laboratoire et celles constituees sur le terrain, les connaissances 
concernant l'heredite de caracteres particuliers, les resultats d'examens bio
chimiques, etc. Quant a la question du degre de similitude de la variete pos
terieure par rapport a la variete initiale, elle fait appel avant tout a un 
jugement de valeur, afin d'etablir si la variete posterieure est ou non con
forme a la var iete ini t iale dans 1' expression de ses caracteres her i tables 
essentiels. 

v. La question de l'origine genetique 

15. Concretement, !'application des dispositions juridiques relatives a la 
derivation essentielle posera un probleme majeur au plaignant qui voudra eta
blir le fait que la variete A est derivee de la variete B, lorsque ce fait ne 
sera pas admis par le defendeur ou qu'il n'aura pas ete autrement admis dans 
un document public. Bien souvent, le poids des preuves concernant l'origine 
genetique de la variete permettra d'etablir s'il y a derivation (comment un 
tel degre de similitude aurait-il pu etre atteint si A n'etait pas derive 
deB?), mais il subsistera des difficultes dans certains cas. 

16. Les services nat ionaux pourraient etre d I une certaine aide a cet egard 
s' ils exigeaient, dans les questionnaires techniques adresses aux deposants, 
des renseignements plus precis et plus judicieux sur la genealogie, et si les 
questionnaires dument remplis etaient mis a disposition dans tous les Etats 
membres pour consultation par quiconque pourrait temoigner d'un interet authen
tique. Il ne devrait pas etre acceptable, par exemple, que tous les renseigne
ments relatifs a la genealogie soient presentes sous la forme de codes denues 
de sens. 

17. Une autre possibili te evoquee par une organisation internat ionale non 
gouvernementale, mais que l'UPOV n'a pas examinee lors du processus de revi
sion, consisterait a prevoir, dans les legislations nationales, une certaine 
modification de la charge de la preuve. La suggestion, adaptee de maniere a 
renvoyer au texte de !'article 14.5), consistait a prevoir que, lorsque dans 
une action en contrefa~on le requerant etablit qu'une variete pretendue essen
tiellement derivee exprime les caracteres essentiels resultant du genotype ou 
de la combinaison de genotypes de la variete initiale, il doit incomber au de
fendeur d'etablir que sa variete n'est pas derivee de cette variete initiale. 
Compte tenu des dossiers precis tenus par les obtenteurs serieux, le defendeur 
se trouverait dans une position de force exceptionnelle pour fournir des 
preuves a cet egard. 

18. Bien qu'il appartienne en principe au requerant, dans une action en 
contrefa~on, de la prouver, la Convent ion UPOV n' indique r ien au sujet de la 
charge de la preuve, de sorte que les Etats membres sont libres, s' ils le 
souhaitent, d'en modifier le principe habitue!. Il est a noter qu'une propo
sition analogue a l'effet de renverser la charge de la preuve figure a !'ar
ticle 24 du document intitule "Traite et reglement d'execution : proposition 
de base", yui a ete soumis a la Conference diplomatique pour la conclusion 
d'un traite completant la Convention de Paris en ce qui concerne les brevets, 
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dont la premiere partie s'est tenue a La Haye (Pays-Bas) en ]Uln 1991. La 
proposition de cet article 24 concerne le renversement de la charge de la 
preuve, dans des actions en contrefa~on d'un prod!de d'obtention de produit, 
lorsque - comme cela est bien souvent le cas - il est difficile, voire impos
sible, pour le requerant de prouver que le precede a ete utilise alors que le 
defendeur peut, quant a lui, facilement demontrer le contraire. 

VI. La question du degre de similitude 

19. Tout jugement quant au degre de similitude doit etre etabli a partir des 
caracteres essentiels qui resultent du genotype. L'adjectif "essentiels" 
signifie "fondamentaux" ou "indispensables". Le texte finalement retenu par 
la Conference diplomatique et figurant a !'article 14.5)b)iii) differe de la 
proposition de base qui lui avait ete soumise dans !'article 14.2)b)iii) et 
qui prevoyait que la variate essentiellement derivee devait etre "conforme au 
genotype ou ala combinaison de genotypes de la variate initiale .•• " Ce libel
le avai t ete remplace dans un premier temps par le texte sui vant ensui te de 
!'adoption par la Conference de la proposition de la delegation du Japan figu
rant dans le document DC/91/66 : 

"iii) les caracteres qui sont !'expression de son genotype ou de 
sa combinaison de genotypes sont conformes a ceux de la var iete 
initiale, sauf en ce qui concerne les differences derivant de la 
methode de derivation utilisee." 

Il est propose que !'article 14.2)b)iii) de la proposition de base et la pro
position de la delegation du Japan qui lui a succede appellent taus deux un 
examen de la similitude entre les variates fonda sur les caracteres des varia
tes en cause pris dans leur ensemble, et non isolement. Le texte de la propo
sition de la delegation du Japan a ete modifie par la suite par le Comite de 
redaction, mais sans que l'on ait eu !'intention d'en modifier le sens. Il 
est propose qu'il ne doit pas etre possible de conclure qu'une variate derivee 
ne presente pas le degre de similitude necessaire des lors qu'elle n'exprime 
pas un caractere donne (peut-etre a determinisme simple) pris isolement. 

20. Les caracteres "essentiels", consideres isolement, variant d'une espece a 
!'autre, quand ce n'est pas d'une variate a !'autre, et meme d'un Etat membre 
a !'autre. Il n'est manifestement pas souhaitable, cependant, que la conclu
sion sur le point de savo.ir si telle ou telle var iete est ou n' est pas essen
tiellement derivee soit prise differemment d'un Etat membre a !'autre. 

-21. Pour remplir les conditions imposees par !'article 14.5)b)iii), une varia
te posterieure doit etre conforme a la variate initiale dans !'expression des 
caracteres heritables essentiels de cette variate initiale, "sauf en ce qui 
concerne les differences resultant de la derivation". En theorie, si une 
variate A est croisee avec une variate B, et qu'une variate x, selectionnee 
dans la descendance, tient mains de la moitie de ses caracteres essentiels 
heritables (de son genotype) de A et plus de la moitie de ceux-ci de B, elle 
sera essentiellement derivee de B puisque, sauf en ce qui concerne les carac
teres derives de A, elle est conforme a !'expression des caracteres essentiels 
de B. Telle n' est manifestement pas 1' interpretation souhaitee. Une variate 
posterieure ne peut remplir les conditions de !'article 14.5)b)i) si elle 
n'est pas principalement derivee de la variate initiale tout en conservant (et 
!'article en question ne nuance en rien la porte de ce terme) !'expression des 
caracteres heritables essentiels de cette variate initiale. 
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22. Des exemples de cas de "d6rivation essentielle" sont pr6sent6s, ~ titre de 
base de discussion, ~ l'annexe du pr6sent document. 

[L'annexe suit] 
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Exemple 1 : Pyramide 

[Chaque signe + symbolise l'adjonction par manipulation genetique ou par une 
aerie de retrocroisements complet d'un caractere determine par un gene unique 
ou par quelques genes etroitement lies.] 

variete A - variete initiale protegee 

- distincte de A et principalement derivee de A 

- distincte de A+ et principalement derivee de A+ 

- distincte de A++ et principalement derivee de A++. 

1.1 Question : La variete A+ est-elle essentiellement derivee de A? 

1.1 Reponse 

Oui, si elle est principalement derivee de maniere a 
sion des caracteres essentiels herites (c'est-a-dire les 
sultent du genotype") de la variete initiale ET si, dans 
sauf en ce qui concerne les differences resultant de la 
tere+ ajoute en !'occurrence), elle est conforme, comme 
14.5)b)iii). 

conserver l'expres
caracteres qui "re
le resultat final, 
derivation (carac
l'exige !'article 

1.2 Question : La variete A++ est-elle essentiellement derivee de A+? 

1.2 Reponse 

i) Meme reponse que pour 1.1, mais avec des consequences differentes. La 
variete A+ etant elle-meme essentiellement derivee de A, elle ne satisfait 
pas a l'exigence de !'article 14.5)a)i). La protection de la variete A+ ne 
s'etend done pas ala variete A++. 

ii) La variete A++ peut, cependant, etre essentiellement derivee de la 
variete A si elle conserve !'expression des caracteres essentiels herites de 
la variete A et si elle ·est conforme a la variete initiale, comme l'exige 
!'article 14.5)b)iii). 

1. 3 Question 

1.3 Reponse : 

La variete A+++ est-elle essentiellement derivee de la va
riete A et, dans !'affirmative, combien de caracteres nouveaux 
est-il possible de lui ajouter avant qu'elle ne cesse d'etre 
essentiellement derivee de A? 

La variete A+++ est essentiellement derivee de A si elle satisfait aux 
sous-alineas i) et iii) de !'article 14.5)b). Les varietes comportant des 
caracteres additionnels et derivees de maniere analogue continueraient d'etre 
essent iellement der i VeeS jUSqU I a Ce que SOi t Obtenue Une Var iete qUi CeSSer a 
d'etre conforme ala variete initiale dans !'expression de ses caracteres 
essentiels herites de A. Toute decision sur ce point dans une action en 
contrefaQon sera un jugement de valeur fonde sur les preuves disponibles. 
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Exemple 2 : Nouvelle selection 

2.1 Une variete protegee d'une espece autogame possede deux composants A et B 
qui n'ont pas ete identifies et decrits separement a la date d'octroi de la 
protection. Un obtenteur selectionne le composant B a partir de la variete et 
cherche a le proteger en tant que variete nouvelle. 

2.1 Question La variete nouvelle sera-t-elle essentiellement derivee de la 
variete protegee? La reponse differera-t-elle selon que 

a) la variete protegee comprend 50% de composant A et 50% de B 
b) la variete protegee comprend 80% de composant A et 20% de B 
C) la variete protegee comprend 95% de compos ant A et 5% de B 
d) la variete protegee comprend 99,9% de composant A et 0,1% de B? 

Enfin, la reponse sera-t-elle differente si B est genetiquement tres 
different de A? 

2.1 Reponse : 

i) Avant de donner une reponse, il parait necessaire de se poser la ques
tion supplementaire suivante : "Le composant B fait-il partie de la variete?" 
La reponse a cette question peut varier en fonction de la legislation et de la 
pratique des differents Etats membres. Dans tousles pays ou l'identite de la 
variete est etablie par l'echantillon definitif du materiel de reproduction de 
cette variete et non par une description ecrite, le composant B fera partie de 
la variete s'il est present dans l'echantillon et s'il est genetiquement lie 
de maniere appropriee au composant A. 

ii) Si le composant B n'est pas genetiquement lie de maniere appropr1ee au 
composant A (par exemple,, s'il est le resultat d'une fecondation croisee ou 
d'un melange physique) et s'il est present pour mains de 5%, on peut faire 
valoir qu'il ne fait pas partie de la variete, surtout s'il n'a pas ete iden
tifie et decrit a la date d'octroi de la protection. 

iii) Si le composant B fait partie de la variete (et resulte done de la 
variation residuelle) et qu'il est present pour plus de 0,1% dans la variete, 
sa selection pourra ne pas etre consideree comme constituant une variete dis
tincte. La selection du. composant B, present a hauteur de 0,1% ou mains, 
sera it der i vee de la var ietl~ protegee s i ce compos ant eta it cons idere comme 
faisant partie de la variete (c'est-a-dire s'il n'etait pas le resultat d'un 
melange ou d'une fecondation croisee). 

iv) Le composant B constituerait ou non une variete essentiellement derivee 
selon qu'il satisferait ou non aux exigences de !'article 14.5)b)iii). 

2. 2 Un obtenteur select ionne, sur la base de la precoci te, 100 clones parmi 
une population de plantes d 'une variete fourragere allogame protegee A. Une 
var iete nouvelle B resul te du croisement des clones select ionnes et elle se 
distingue de la variete A protegee en raison de la precocite. 

2.2 Question La variete nouvelle B est-elle essentiellement derivee de la 
var iete protegee A? La reponse changerai t-elle si seulement 
cinq clones etaient selectionnes? 
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i) L'exemple- indique que la variete nouvelle B se distingue nettement de 
la variete initiale sur la base de la precocite. Elle est, de maniere nette, 
"principalement derivee" de la variete initiale A par selection, en ce sens que 
toute la variation initiale provient de cette variete. Il y aura lieu, ensui
te, de juger si la variete nouvelle B a ete derivee de maniere a conserver 
!'expression des caractches essentiels qui resultent de la combinaison de 
genotypes de la variete initiale A. Cela dependra en premier lieu du nombre 
de clones selectionnes et de la question de savoir si les clones constituent 
un echantillon representatif de la combinaison originale de genotypes (sauf en 
ce qui concerne la precocite). Enfin, il faudra emettre un jugement de valeur 
quant au degre de similitude de la variete A et de la variete B pour determiner 
si cette derniere satisfait a l'exigence de !'article 14.5)b)iii). 

ii) En principe, il semblerait plus probable que !'expression des carac
teres essent iels de la var iete A so it conservee et que la var iete B so it 
"conforme" a la var iete A si la var iete nouvelle B est fondee sur 100 clones 
plutot que sur cinq. 

iii) On peut penser que, plus le nombre de genes determinant le caractere 
introduit est grand (la precocite dans cet exemple), plus il est probable que 
!'expression des autres caracteres essentiels changera aussi, au point que la 
variete B ne conservera plus !'expression des caracteres essentiels de la 
variete A ni ne sera conforme de maniere a satisfaire a l'exigence de !'arti
cle 14.5)b)iii). 

2. 3 Un obtenteur seme dans une Serre plusieurs milliers de graines d I une 
variete A de luzerne protegee, dont 0,1% des plantes sont resistantes a une 
maladie. Il inocule en!?Uite la maladie dans les jeunes plantes resultantes 
puis selectionne les survivantes qui, a leur tour, sont cultivees, fleurissent, 
se fecondent et produisent des semences. Les semences donnent des plantes qui 
sont passees au crible de la selection comme precedemment. Le cycle est repete 
un certain nombre de fois jusqu'a obtention de 40% de plantes resistantes dans 
la population. Le systeme de selection est con~u de maniere que les frequences 
des genes de la variete protegee soient maintenues autant que possible, sauf 
en ce qui concerne le gene responsable de la resistance, dont la frequence est 
accrue. Deux cents plantes resistantes sont clonees et fecondees de maniere a 
donner des semences d'une variete nouvelle B resistante. 

2.3 Question 

2.3 Reponse : 

La var iete nouvelle B est-elle essentiellement der ivee de la 
variete A protegee? 

i) La variete nouvelle B se distingue nettement de la variete initiale A 
et elle est principalement derivee de celle-ci. 

ii) Si la variete B conserve !'expression des caracteres essentiels qui 
resultent de la combinaison de genotypes de la variete A (sauf en ce qui con
cerne la resistance a la maladie introduite) et si elle est conforme dans cette 
expression des caracteres essentiels, elle sera essentiellement derivee. Il 
est propose que des methodes statistiques analogues a celles qui sont utilisees 
pour 1' examen de la distinction scient necessaires pour demontrer que la va
riete B a ainsi conserve !'expression des caracteres essentiels de la variete A 
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et qu'elle est conforme dans !'expression de ces caracteres essentiels. Si la 
resistance i la maladie est regie par un seul gene de resistance, il est plus 
probable que !'expression des caracteres essentiels qui resultent de la combi
naison de genotypes de la variete A sera conservee et qu'elle sera conforme de 
maniere i satisfaire i l'exigence de !'article 14.5)b)iii). 

Exemple 3 : Retrocroisement 

3.1 Caracteres i determinisme simple 

La variete B est utilisee comme parent recurrent dans un retrocroisement 
sur huit generations avec la variete A. L'objet du programme est de transferer 
i la variete B un caractere de resistance i une maladie determine par un gene 
unique de la var iete A; la variete a+ resistante i la maladie qui resul te 
de ce retrocroisement se distingue nettement de B. 

3.1 Question 

3.1 Reponse : 

La var iete nouvelle a+ est-elle essent iellement der i vee 
de B? 

Etant donne que la var iete a+ semble a voir probablement conserve les 
caracteres essentiels qui resultent du genotype de la variete B et qu'elle est 
conforme de maniere i satisfaire i l'exigence de !'article 14.5)b)iii) (sauf 
en ce qui concerne la resistance i la maladie qui a ete ajoutee)' elle est 
essentiellement derivee. 

3.2 Caracteres i determinisme complexe 

Les donnees sont les memes que dans l' exemple 3.1, si ce n' est que le 
caractere de resistance i la maladie, par exemple la resistance au nematode du 
soja, est regi par plusieurs genes et que la selection au sein de chaque gene
ration obtenue par retrocroisement est techniquement complexe et necessite des 
essais difficiles et onereux. 

3.2 Question 

3.2 Reponse : 

La variete a+ resultante, qui resiste au nematode du soja, 
est-elle essentiellement derivee de B? La reponse varie-t
elle i mesure que le nombre de retrocroisements est reduit et 
que l'obtenteur opere une selection dans la population en 
disjonction? A quel stade a+ cesserai t-elle d I etre essen
tiellement derivee de B? 

i) La quantite d'efforts au l'ampleur des depenses que suppose la mise au 
point de la variete resistante au nematode du soja est sans interet en !'oc
currence. 

ii) Le fait que l'heredite du facteur de resistance est complexe ne presen
tera de !'interet que dans la mesure ou la variete n'est pas derivee de maniere 
i conserver les caracteres essentiels qui resultent du genotype de la variete 
initiale et ou elle n'est pas conforme de maniere i satisfaire i l'exigence de 
!'article 14.5)b)iii). 
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iii) Le nombre de retrocroisements ne presente de 1' interet que dans la me
sure ou il indique si la variete sera probablement derivee tout en conservant 
les caracteres essentiels qui resultent du genotype de la variete initiale. 

Exemple 4 : Transformation par manipulation genetique 

La variete A est transformee par manipulation genetique de maniere a com
porter et a exprimer un gime souhaite. Cent plantes sont ainsi transformees 
avec succes et soumises a un tri aux fins de la selection d'une plante qui con
servera le nombre maximum de caracteres de A avec !'expression optimale du gene 
souhaite. Laplante selectionnee est utilisee comme base de la variate A+. 

4.1 Question La variete A+ est-elle essentiellement derivee de la varie
te A? La reponse differe-t-elle 

a) selon qu'il est necessaire d'operer des modifications et une selection 
parmi des milliers de plantes de maniere a identifier la plante souhaitee, 
ou 

b) selon qu'il a ete onereux et difficile de mettre au point le processus 
de transformation? 

4.1 Reponse : 

i) Il est probable que la variete A+ se distinguera nettement de la 
var iete A sur la base de 1' expression du gene+ souhai te J elle est en outre, 
de maniere nette, principalement derivee de la variete A. 

ii) Les efforts, l'e~perience et la difficulte que suppose !'insertion du 
gene+ dans la variete A sont sans interet en tant que tels, mais ils peuvent 
indiquer dans quelle mesure la variate derivee conserve !'expression des carac
teres essentiels qui resultent du genotype de la variete A. 

iii) La variete A+ sera essentiellement derivee si elle a conserve (sauf 
en ce qui concerne la difference resultant du gene+) !'expression des carac
teres essentiels qui resul~ent du genotype de la variete A et si elle est con
forme de maniere a satisfaire a l'exigence de !'article 14.5)b)iii). On peut 
s'attendre que dans bien des cas, la variete A+ soit essentiellement derivee 
de la variete A. 

Exemple 5 : Variants somaclonaux 

Des cellules derivees de la variate A sont maintenues en culture tissu
laire sous forme de cals. Des plantes sont regenerees a partir de ces cals et 
comprennent des variants de la variete A qui sont distincts et stables. 

5.1 Question 

5.1 Reponse : 

Ces variants sont-ils essentiellement derives de la variete A? 
La reponse varie-t-elle selon que les differences genetiques 
entre ces variants sont faibles ou grandes? 

i) Les variants seront derives de la variete A. 
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ii) Une varH~te fondee sur un variant particulier sera essentiellement 
derivee si elle conserve les caracteres essentiels resultant du genotype de la 
variete A et si, sauf en ce qui concerne des differences precisees resultant 
de la selection, elle est conforme de maniere a satisfaire a l'exigence de 
!'article l4.5)b)iii). 

iii) Si la difference du variant selectionne est tres grande, il sera moins 
probable que celui-ci conserve ces caracteres essentiels, et done qu'une varie
te fondee sur un tel variant soit essentiellement derivee de la variete A. 

Exemple 6 : Mutations naturelles et induites 

Une mutation est decouverte dans la variete A et utilisee pour creer une 
variete nouvelle B. 

6 .1 Question 

6.1 Reponse : 

La variete B est-elle essentiellement derivee de la variete A? 
La reponse change-t-elle selon que la mutation resulte d'une 
modification genetique simple ou selon que la modification est 
plus complexe, ou encore selon que la mutation est induite? 

i) La variete Best derivee de la variete A et elle se distingue nettement 
de celle-ci. 

ii) Le fait que la mutation est naturelle ou induite est sans interet en 
!'occurrence. 

iii) Les seules questions restantes sont celles de savoir si la variete B 
est der ivee de la var iete A tout en conservant l 'expression des caracteres 
essentiels qui resultent du genotype de la variete A, et si la variete B est 
conforme a la variete A de maniere a satisfaire a l'exigence de !'arti
cle l4.5)b)iii). Ce sera le plus souvent le cas, et la variete B sera essen
tiellement derivee de la variete A. 

iv) La complexite de la modification genetique peut, cependant, aboutir a 
une mutation qui ne conserve plus !'expression des caracteres essentiels resul
tant du genotype de la variete A. Dans ce cas, la variete B ne sera pas essen
tiellement derivee de la variete A. 

v) Si la variete A est une mutation d'une variete x non protegee, la 
variete B pourra etre essentiellement derivee de la variete A, mais elle ne 
beneficiera pas de la protection conferee a la variete A, cette derniere etant 
elle-meme une variete essentiellement derivee. Ce fait sera important dans le 
cas des especes pour lesquelles la selection par mutation est une technique 
frequemment utilisee. 

Exemple 7 : Changement de nombre de chromosomes 

Les avis des experts divergent sur le point de savoir si les varietes 
resultant du doublement ou de la reduction par moitie du nombre de chromosomes 
devraient ou non etre considerees comme conservant !'expression des caracteres 
essentiels qui resultent du genotype ou de la combinaison de genotypes de la 
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variete initiale. Il est propose que les criteres de la derivation essentielle 
puissent etre appliques lorsque la technique d'obtention suppose un changement 
du nombre de chromosomes exactement de la meme maniere qu 'avec les aut res 
techniques de selection. 

Exemple 8 : Fusion cellulaire 

Un obtenteur transfere le noyau d 'une cellule de la var iete A dans une 
cellule de la variete B au cytoplasme different, dont le noyau a ete detruit, 
afin de creer une version male sterile de la variete A. 

8.1 Question : La lignee male sterile sera-t-elle essentiellement derivee? 

8.1 Reponse : 

i) La version male sterile de la variete A se distinguera nettement de 
cette variete sur la base de sa sterilite male et elle sera principalement 
der i vee de la var iete A sur le plan gimet ique ( il est propose que la fa ible 
quantite d'ADN derive des organelles cytoplasmiques de la variete B soit sans 
interet en !'occurrence) de maniere a conserver les caracteres essentiels 
resultant du genotype de la variete A. 

ii) La question de savoir si la version male sterile de la variete A est 
conforme a !'expression des caracteres heritables de la variete A (sauf en ce 
qui concerne la sterilite male introduite) de maniere a satisfaire a l'exigence 
de !'article 14.5)b)iii), sera une question de jugement. 

[Fin du document] 


